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"Il est déifendu à toutes personues de prendre, ou de se donner comme prenant. un repensa.mient fin une énumération des enfanta dans tout district d'école publique, ou dans toute partiede district dans la Province duMntoecetàcexuistaurséprl'ted 
clspublque; e tote ersnnequienfreindra cette disposition se rendra passible de la pénalité sti-pute danm la section 311 de cet acte."la Pénalité ment jonnée ici est, ccent Piastres d'amende, ou à defaut de pimn, emprisonte.nment n'excédant pas trois t,,..pimn

Parlant dc ce projet, le Manilba du lî février dit*"S'il faut le prendre à la lettre on peut se demander juqqu'à quel point, après son adoption, Ilsera permis au curé ou au ministre protestant, dans leur paroisse, de faire le recensemuent des enfantsd'àge à fréquenter l'école,.
"iu La même quet ion petit se poser au sujet. de toute association religieuse, nationale ou patrio-

"Jusqu'à quel point les chefs de tous les groupes ethniques, qui habitent notre province, pour-ront.ils faire le recensement, ou l'énumération de leurs forces?
nombre, et de se prépiarer à la défense légitime de leurs intérêts religieux et nationaux."Ce projet nouq seible destiné à donner au ministre de l'éducation de notre province lusmoyens nécessaires pour créer une oligarchie, qui pourra se jouer et se moquer de toutes les reven-dications, quelques justes et raisonnables qu'elles pissment être."Cette loi peut enlever à toute association, qui n'est pas gouvernementale, lem seuls moyensqu'elle possède pour protéger les intérêta pour la défense desquels elle a été formée."C'est la centralistion de tout le pouvoir, le reniement de tous principes démocratIques."La liberté individuelle est ici en jeta; l'école libre est visée."Ce projet de loi mérite d'être surveillé attentivemenit."Dans Ontario, la situation ne s'améliore pas. Et tout récemment, le 28 février, le DrNicholson, régistrateur de l'Université MoGili, parlant à Montréal a fait des remarque des plueinjustîes contre le système scolaire de la Province de Québec. Ce Monsieur a eu l'audace Wý

d'affirmer, qu'en matières scolaires, les protestantst sont traitée injustement dans notre pro.vine. Il est allé jusqu'à suggérer que le pouvoir fédéral s'empare de nos écoles et abolissent lae A
système confessionnel et la langue française. Venant d'un professeur d'université: ces déclarations sont des plus regrettables.
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